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I : DÉFINITIONS 

 

1.1 DÉFINITIONS DE CES RÈGLEMENTS 

À moins d’une disposition express ou contraire ou à moins que le contexte ne 
le veuille autrement, dans ces règlements : 

a) les ADMINISTRATEURS : Les membres de la Corporation occupant un poste 

au conseil d’administration ; 

b) AUTOCHTONE : Toute personne physique reconnue comme membre des 

Premières Nations ou Inuit ; 

c) AUTOCHTONE VIVANT HORS COMMUNAUTÉ : Autochtone ayant une adresse 

permanente dans la MRC du Haut Saint-Maurice ; 

d) CAALT : Centre d’Amitié Autochtone La Tuque Inc.; 

e) CENTRE D’AMITIÉ AUTOCHTONE LA TUQUE INC : Corporation constituée en 

vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies ayant son siège dans la 
MRC du Haut Saint-Maurice ; 

f) le CONSEIL : Le conseil d’administration du Centre d’amitié Autochtone 

La Tuque Inc. ; 

g) la CORPORATION : Centre d’amitié Autochtone La Tuque Inc. ; 

h) CONSEIL DES JEUNES : Association de jeunes autochtones âgés de 14 à 29 

ans regroupés autour du Centre d’amitié Autochtone La Tuque Inc. ; 

i) les DIRIGEANTS : Le Président, le Vice-président, le Secrétaire, le cas 

échéant le Trésorier, le directeur général ou le coordonnateur ; 

j) la LOI : Loi sur les compagnies (L.R.Q., c.C.-38) parties III ; 

k) les MEMBRES : Les membres actifs, les membres alliés, les membres 

associés individuels, les membres associés corporatifs et les membres 
jeunes ; 

l) les MEMBRES ACTIFS : Toute personne physique, âgée de plus de 18 ans, 

membre des Premières Nations ou Inuit, ayant une adresse permanente 
dans la MRC du Haut Saint-Maurice et ayant été admise comme membre 
du CAALT ; 

m) les MEMBRES ALLIÉS : Toute personne physique, âgée de plus de 18 ans, 

conjointe ou enfant d’un autochtone, ayant une adresse permanente dans 
la MRC du Haut Saint-Maurice et ayant été admise comme membre du 
CAALT ; 

n) les MEMBRES ASSOCIÉS CORPORATIFS : Toute personne morale étant 

intéressée par la mission de la Corporation, ayant son siège social ou son 
établissement dans la MRC du Haut Saint-Maurice et ayant été admise 
comme membre du CAALT ; 
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o) les MEMBRES ASSOCIÉS INDIVIDUELS : Toute personne physique, âgée de 

plus de 18 ans, non autochtone, étant intéressée par la mission de la 
Corporation, ayant une adresse permanente dans la MRC du Haut Saint-
Maurice et ayant été admise comme membre du CAALT ; 

p) les MEMBRES JEUNES : Toute personne physique, membre des Premières 

Nations ou Inuit, âgée de 14 à 29 ans, ayant une adresse permanente 
dans la MRC du Haut Saint-Maurice et ayant été admise comme membre 
du CAALT ; 

q) les OFFICIERS : Les membres élus par l’Assemblée générale et nommés par 

le conseil d’administration à la fonction de Président, Vice-président, 
Secrétaire ou Trésorier ; 

r) les POUVOIRS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : Élire les administrateurs, 

nommer le vérificateur, approuver ou rejeter les statuts et règlements, 
recevoir les états financiers annuels ; 

s) les RÈGLEMENTS : Les règlements de la Corporation en vigueur. 

1.2 DÉFINITION DE LA LOI 

Sous réserve de ce qui précède, les définitions prévues à la Loi s’appliquent 
aux termes utilisés dans les règlements. 

1.3 INTERPRÉTATION 

Les présents règlements doivent être interprétés libéralement de façon à 
permettre une administration saine et efficace de la Corporation. 

Dans les présents règlements et dans tous les autres que la Corporation 
adoptera par la suite, sauf si le contexte prévoit le contraire, les termes au 
masculin ou au singulier comprennent le féminin et le pluriel selon le cas, et 
vice-versa, et les renvois aux personnes comprennent les entreprises et les 
sociétés. 
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II : Dispositions générales 

 

2.1  NOM 

La Corporation est désignée sous le nom de :  

CENTRE D’AMITIÉ AUTOCHTONE LA TUQUE INC. 

2.2 OBJECTIFS 

Les objets pour lesquels la Corporation est constituée sont les suivants : 

 Maintenir à La Tuque un lieu de rencontre afin de satisfaire les besoins 
culturels, matériels et sociaux des autochtones ; 

 Fournir un service conseiller et de référence, afin de permettre aux 
autochtones de servir de différentes ressources communautaires ; 

 Conduire ses services et programmes selon les pratiques 
professionnelles établies ; 

 Maintenir une politique permanente dans laquelle ou de laquelle les 
services transitionnels et programmés seront offerts aux personnes de 
descendance indienne, pour les assister à s’établir eux-mêmes dans la 
communauté urbaine ; 

 Sensibiliser le public en général aux besoins spéciaux des autochtones 
qui immigrent dans notre société et faciliter leur acceptation par la 
communauté ; 

 Promouvoir des activités sociales, sportives ou culturelles en faveur des 
autochtones, mais avec la participation des non autochtones, de façon 
à créer des liens sociaux entre tous ces individus ; 

 Fournir aux personnes de descendance indienne un rôle important ou 
majeur dans sa programmation et son administration ; 

 Obtenir le support financier de toute la communauté, du moins au début 
de la mise sur pied du centre, pour assurer la survie de cet organisme. 

2.3  SIÈGE SOCIAL ET ÉTABLISSEMENT 

2.3.1 Le siège social de la Corporation est situé dans la MRC du Haut Saint-
Maurice. 

2.3.2 L’établissement est situé au 544, rue St-Antoine, G9X 2Y4, La Tuque, 
Province de Québec, Comté de Laviolette. 
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La Corporation peut, en sus, établir tout bureau ou établissement à tout endroit 
au Québec que détermine le Conseil d’administration. 

2.4 SCEAU 

La Corporation dispose d’un sceau corporatif dont un spécimen apparaît à la fin 
des présentes. Le Conseil d’administration peut en changer quand il le juge 
opportun. Il est utilisé notamment pour certifier conforme les règlements, les 
procès-verbaux et tous autres documents officiels de la Corporation. 

III : Membre 

 

3.1 CATÉGORIE DE MEMBRES 

Une personne qui se qualifie pour devenir membre de la Corporation répond aux 
conditions suivantes : 

3.1.1 Les MEMBRES ACTIFS : Toute personne physique, âgée de 18 ans ou plus, 

membre des Premières Nations ou Inuit, ayant une adresse permanente 
dans la MRC du Haut Saint-Maurice et ayant été admise comme membre 
du CAALT. 

Les MEMBRES ACTIFS ont le droit de : 

 Participer à toutes les activités de la Corporation ; 

 Recevoir les avis de convocation aux assemblées des membres ou 
bulletins s’il y a lieu ; 

 Assister aux Assemblées générales ; 

 Avoir le droit de parole ; 

 Voter ; 

 Être éligible au conseil d’administration ; 

 Participer aux comités. 

3.1.2 Les MEMBRES ALLIÉS : Toute personne physique, âgée de plus de 18 ans, 

conjointe ou enfant d’un autochtone, ayant une adresse permanente dans 
la MRC du Haut Saint-Maurice et ayant été admise comme membre du 
CAALT. 
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Les MEMBRES ALLIÉS ont le droit de : 

 Participer à toutes les activités de la Corporation ; 

 Recevoir les avis de convocation aux assemblées des membres ou 
bulletins s’il y a lieu ; 

 Être éligible au conseil d’administration ; 

 Assister aux Assemblées générales sans droit de vote sauf pour la 
nomination d’un représentant membre allié au Conseil 
d’administration ; 

 Avoir le droit de parole ; 

 Participer aux comités. 

3.1.3 Les MEMBRES ASSOCIÉS INDIVIDUELS : Toute personne physique non 

autochtone étant intéressée par la mission de la Corporation, ayant une 
adresse permanente dans la MRC du Haut Saint-Maurice et ayant été 
admise comme membre du CAALT. 

 Les MEMBRES ASSOCIÉS INDIVIDUELS ont le droit de : 

 Participer à toutes les activités de la Corporation ; 

 Recevoir les avis de convocation aux assemblées des membres ou 
bulletins s’il y a lieu ; 

 Assister aux assemblées générales sans droit de vote ; 

 Assister sur demande aux réunions du conseil d’administration ; 

 Participer aux comités. 

3.1.4 Les MEMBRES ASSOCIÉS CORPORATIFS : Toute personne morale étant 

intéressée par la mission de la Corporation, ayant son siège social ou son 
établissement dans la MRC du Haut Saint-Maurice et ayant été admise 
comme membre du CAALT. 

 Les MEMBRES ASSOCIÉS CORPORATIFS ont le droit de : 

 Participer à toutes les activités de la Corporation ; 

 Recevoir les avis de convocation aux assemblées des membres ou 
bulletins s’il y a lieu ; 

 Nommer un représentant ; 

 Assister aux Assemblées générales sans droit de vote ; 

 Avoir le droit de parole ; 

 Assister sur demande aux réunions du Conseil d’administration ; 

 Participer aux comités. 

3.1.5 Les MEMBRES JEUNES : Toute personne physique, membre des Premières 

Nations ou Inuit, âgée de 14 à 29 ans, ayant une adresse permanente 
dans la MRC du Haut Saint-Maurice et ayant été admise comme membre 
du CAALT. 
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 Les MEMBRES ACTIFS JEUNES ont le droit de : 

 Participer à toutes les activités de la Corporation ; 

 Recevoir les avis de convocation aux assemblées des membres 
ou bulletins s’il y a lieu ; 

 Assister aux assemblées générales ; 

 Avoir le droit de parole ; 

 Voter ; 

 Être éligible au conseil d’administration, si âgé de plus de 18 
ans ; 

 Participer aux comités. 

3.2 CONDITIONS D’ADMISSION 

Dépendamment de leur catégorie, MEMBRES ACTIFS, MEMBRES ALLIÉS, 

MEMBRES ASSOCIÉS INDIVIDUELS, MEMBRES ASSOCIÉS CORPORATIFS, MEMBRES 

JEUNES, ceux-ci doivent respecter les conditions suivantes : 

a) Déposer au conseil d’administration une demande d’admission ; 

b) Payer sa cotisation annuelle, s’il y a lieu ; 

c) S’engager à respecter les règlements, les objectifs et les politiques, la et 
les valeurs de la Corporation ; 

d) Maintenir son adresse permanente dans la MRC du Haut Saint-Maurice. 

3.3 COTISATION ANNUELLE 

Chaque membre doit payer la cotisation annuelle pouvant être fixée, s’il y a 
lieu, par le Conseil d’administration. 

3.4 PERTE DE QUALITÉ DE MEMBRES 

3.4.1 NON-RENOUVELLEMENT 
Toute personne physique, personne morale, société, regroupement ou 
association cesse automatiquement d’être membre du CAALT si elle 
est en défaut de s’inscrire au registre des membres du CAALT et, s’il y 
a lieu, si elle est en défaut de paiement de sa cotisation. 

3.4.2 DEMISSION 
Un membre peut démissionner en faisant parvenir un avis écrit au siège 
social du CAALT. Cette démission prend effet à compter de la date de 
son envoi ou à toute autre date ultérieure indiquée par le membre 
démissionnaire. Elle ne libère toutefois pas le membre du paiement de 
toute cotisation due au CAALT avant que sa démission ne prenne effet. 
Le démissionnaire ne peut réclamer ni en totalité ou en partie sa 
cotisation annuelle ou une partie des actifs de la Corporation. 

3.4.3 EXCLUSION OU SUSPENSION 
Le Conseil peut exclure ou suspendre un membre s’il estime que sa 
conduite ou ses activités sont préjudiciables au CAALT, par résolution 
adoptée au moins par les deux tiers (2/3) des administrateurs. 
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Avant de se prononcer sur la suspension ou l’exclusion d’un membre, le 
Conseil doit l’aviser par écrit des motifs invoqués ainsi que du lieu, la 
date et l’heure de la réunion au cours de laquelle le Conseil rendra sa 
décision. Le membre peut s’opposer à sa suspension ou à son 
exclusion en y faisant des représentations ou en transmettant une 
déclaration écrite. 

Le Conseil peut suspendre ou exclure un membre si celui-ci ne 
respecte pas la mission, les valeurs et les objectifs du CAALT ou ses 
engagements pris lors de son adhésion. 

3.5  REGISTRE DES MEMBRES 

Le CAALT tient un registre de ses membres contenant les informations 
suivantes : 

a) Le nom du membre et de son représentant ; 

b) Son adresse postale, numéro de téléphone, de télécopieur et son adresse 
électronique ; 

c) La date de son adhésion et de chaque renouvellement ; 

d) La date où il perd son statut de membre et le motif. 

Le registre est tenu au siège social de la CAALT et est soumis à la Loi d’accès 
à l’information ainsi que la Loi sur la protection des renseignements 
personnels.  

IV : Assemblée des membres 

 

4.1 COMPOSITION 

L’Assemblée générale est composée de tous les membres du CAALT. 

4.2 RESPONSABILITÉS ET POUVOIRS 

4.2.1 RESPONSABILITES 
L’assemblée générale est l’instance décisionnelle première de 
l’organisme. Elle est notamment responsable de déterminer les 
orientations générales du CAALT et de former le Conseil. 

4.2.2 POUVOIRS 
L’assemblée a le pouvoir de : 

 ratifier ou refuser de ratifier les statuts, les règlements généraux 
du CAALT et, le cas échéant, leurs modifications ; 

 élire et destituer les administrateurs qui siègent au conseil ; 

 nommer le vérificateur ; 

 prendre connaissance du rapport du vérificateur et du rapport 
annuel ; 

 étudier toutes autres affaires qui peuvent être présentées à 
l’Assemblée annuelle, en traiter et en disposer. 
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4.3 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

L’Assemblée annuelle des membres de la Corporation a lieu chaque année à 
l’endroit au Québec, à la date et à l’heure fixée par le Conseil d’administration. 
Cette Assemblée se tient dans les six (6) mois suivants la fin de l’année 
financière, soit avant le 30 septembre de chaque année. 

4.4 ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE 

Une Assemblée générale spéciale portant sur tout sujet d’intérêt pour la 
Corporation peut être convoquée par le conseil d’administration. 

À une Assemblée générale spéciale, seulement les sujets énumérés dans 
l’avis de convocation peuvent être discutés. 

4.5 CONVOCATION SUR DEMANDE DES MEMBRES 

Une Assemblée générale spéciale doit être convoquée à la requête d’au 

moins quinze (15) des MEMBRES ACTIFS, MEMBRES ALLIÉS, MEMBRES JEUNES.  

Cette requête doit indiquer, en terme général, l’objet de l’assemblée requise, 
être signée par les requérants et déposée au siège social de la Corporation. 
L’objet doit être directement en lien avec les pouvoirs de l’Assemblée 
générale, notamment l’élection des administrateurs, les états financiers et les 
statuts ou règlements. Il incombe au Président ou au Secrétaire de convoquer 
l’Assemblée conformément aux règlements du CAALT. En cas de défaut de 
ce faire, tout administrateur peut convoquer telle Assemblée ou celle-ci peut 
être convoquée par les membres eux-mêmes conformément à la Loi. 

4.6 CONTENU DE L’AVIS 

Tout avis de convocation à une assemblée doit mentionner le lieu, la date et 
l’heure de l’Assemblée. L’avis de convocation à une Assemblée générale 
annuelle ne doit pas obligatoirement spécifier les buts de l’Assemblée à moins 
que l’Assemblée ne soit convoquée pour modifier un règlement du CAALT. 
L’avis de convocation à une Assemblée générale extraordinaire doit 
mentionner en terme général les objets de l’Assemblée. 

4.7 DÉLAI DE L’AVIS 

L’avis de convocation à une Assemblée générale annuelle ou extraordinaire 
doit parvenir dix (10) jours avant la tenue de l’Assemblée. Dans les cas 
d’urgence, le Président du Conseil d’administration peut décider de ramener 
ce délai à trois (3) jours. 

4.8 IRRÉGULARITÉS 

Les irrégularités affectant l’avis de convocation ou son expédition, l’omission 
involontaire de donner un tel avis ou le fait qu’un tel avis ne parvienne pas à 
un membre n’affectent en rien la validité d’une Assemblée des membres. 
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4.9 QUORUM 

Le quorum à une Assemblée générale des membres se compose de dix (10) 
membres présents. Au cas où une Assemblée dûment convoquée 
n’obtiendrait quorum, le Président reportera ladite Assemblée à une date 
ultérieure. Un nouvel avis écrit de dix (10) jours sera alors donné et les 

membres ACTIFS, membres ALLIÉS et membres JEUNES qui seront alors 

présents à une Assemblée ainsi reportée pourront délibérer validement. 

Dans le cas d'une Assemblée extraordinaire demandée par quinze (15) 
membres, dix (10) des quinze (15) membres signataires de la demande 
doivent être présents pour former quorum. 

4.10  PRÉSIDENT D’ASSEMBLÉE 

Le Président du Conseil d’administration ou toute autre personne qui peut être 
nommée de temps à autre à cette fin par le Conseil d’administration, préside 
aux Assemblées de membres. 

4.11 DROIT DE VOTE 

Chaque MEMBRE ACTIF, MEMBRE ALLIÉ et MEMBRE JEUNE du CAALT a droit de 

vote. Le vote par procuration écrite est prohibé. 

Sur toute décision, lorsque le présent règlement n’en dispose pas autrement, 
la majorité simple des voix est suffisante.  

Lorsqu’un vote doit être pris, il peut l’être à main levée ou au scrutin secret, à 
la demande de la majorité des membres présents à l’Assemblée. Le résultat 
d’un vote au scrutin secret est réputé être la résolution de l’Assemblée à 
laquelle le vote a eu lieu, qu’un vote à main levée ait été tenu ou non 
précédemment sur la même question. 

Le Président à toute Assemblée des membres peut nommer deux (2) 
personnes (qui peuvent être, mais pas obligatoirement, administrateurs, 
officiers, employés ou membres de la Corporation) pour agir comme 
scrutateurs. Si ces personnes acceptent cette fonction, elles ne sont admises 
à voter sur aucune des questions à l’égard desquelles elles agissent comme 
scrutateurs. 

En cas d’égalité des voix, le Président a un vote prépondérant. 

4.12 AJOURNEMENT 

Les membres présents ont le pouvoir d’ajourner l’Assemblée. La reprise de 
toute Assemblée ainsi ajournée peut avoir lieu sans nécessité d’un avis de 
convocation, lorsque le quorum requis est atteint. Lors de cette reprise, les 
membres peuvent procéder à l'examen et au règlement des affaires pour 
lesquelles l'Assemblée avait été originalement convoquée. 
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V : Conseil d’administration 

 

5.1 COMPOSITION 

Le CAALT est administré par un Conseil d’administration composé par sept (7) 

administrateurs dont cinq (5) sièges sont réservés aux MEMBRES ACTIFS, 1 

siège pour un MEMBRE JEUNE âgé d’au moins 18 ans et 1 siège pour un 

MEMBRE ALLIÉ.  

5.2 ELIGIBILITÉ 

Tous les MEMBRES ACTIFS, MEMBRES JEUNES et MEMBRES ALLIÉS, en règle, s’ils 

ne sont pas interdits par la Loi, ou qu’ils ne sont pas défaillies non libérés sont 
éligibles. Le membre doit être en mesure de présenter un certificat de bonne 
conduite s’il est élu. 

Ces administrateurs ne doivent pas être confondus avec les membres du 
personnel du Centre d’amitié Autochtone La Tuque. 

5.3 DURÉE DES FONCTIONS 

Les administrateurs sont élus pour un mandat de deux (2) ans et les sièges 
sont comblés de la manière suivante : les sièges désignés par un numéro pair 
vont en élection lors des années paires et les sièges impairs, lors des années 
impaires. 

Un membre élu entre en fonction dès le vote terminé. 

Un membre sortant de charge est de nouveau éligible s’il répond toujours aux 
conditions requises. 

5.4 ÉLECTION 

5.4.1 L’Assemblée générale nomme un Président et un Secrétaire d’élection 
choisis parmi des personnes qui ne peuvent être mises en candidature. 

5.4.2 Le Président d’élection, s’il le juge opportun, pourra demander à 
l’Assemblée de nommer un (1) ou deux (2) scrutateurs. 

5.4.3 L’Assemblée générale propose des candidats parmi les MEMBRES 

ACTIFS, MEMBRES ALLIÉS et MEMBRES JEUNES. 

5.4.4 Un MEMBRE ACTIF, MEMBRE JEUNE et MEMBRE ALLIÉ absent peut 

signifier par écrit son intérêt à être mis en candidature. 

5.4.5 S’il y a le même nombre ou moins de candidats qui acceptent d’être 
mis en candidature, ils sont déclarés élus par acclamation par le 
Président d’élection. 
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5.4.6 S’il y a plus de candidats que de postes vacants, un bulletin de vote 
est remis à chacun des membres habiles à voter, ceux-ci indiquent le 
nom des candidats de leur choix. Le nombre de candidats choisis ne 
doit pas dépasser le nombre de postes vacants. Les candidats ayant 
obtenu le plus de voix et qui correspondent au nombre de postes 
vacants et à la composition du conseil d’administration sont déclarés 
élus. 

Le Règlement de la procédure d’élection est décrit en détail au chapitre IX. 

5.5 FIN DU MANDAT 

Le mandat d’un administrateur prend fin en raison de son décès, de sa 
démission, de sa destitution ou ipso facto s’il vient à perdre les qualifications 
requises pour être administrateur. 

Un administrateur sortant demeure en fonction jusqu’à la clôture ou 
l’ajournement de la réunion du Conseil d’administration au cours duquel son 
départ est approuvé ou décidé, sauf en cas de destitution où le départ est 
immédiat. 

5.5.1 DEMISSION 
Tout administrateur peut démissionner en tout temps de ses fonctions 
en faisant parvenir une lettre à cet effet au siège social du CAALT. 
Cette démission prend effet à compter de la date de son envoi ou à 
toute autre date ultérieure indiquée par l’administrateur démissionnaire. 

5.5.2 DESTITUTION 
Tout administrateur peut être destitué de ses fonctions avant terme, 
pour les motifs suivants : 

i. avoir agi à l’encontre de ses obligations d’administration ; 
ii. avoir enfreint les lois relatives aux personnes morales ; 
iii. avoir commis un acte frauduleux. 

De plus, tout administrateur peut être destitué par une résolution de 
l’Assemblée générale adoptée à la majorité des voix pour les motifs 
suivants : 

a) absence à trois (3) réunions consécutives du Conseil sans motifs 
raisonnables ; 

b) l’administrateur ne respecte pas l’un des articles de qualification ; 

c) l’administrateur interdit, inapte ou pourvu d’un conseiller judiciaire, 
ou condamné pour un délit incompatible avec la mission du 
CAALT ; 

d) l’administrateur ayant contrevenu sciemment aux présents 
règlements ; 

e) l’administrateur est lié à tout contrat d’emploi avec le CAALT ; 

f) l’administrateur termine son mandat sans que celui-ci ait été 
renouvelé ou qu’un autre administrateur ait été désigné en 
remplacement.
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5.6 REMPLACEMENT AU POSTE VACANT 

S’il y a démission ou vacance ou destitution au Conseil d’administration, celui-
ci voit à combler le ou les postes pour le reste du mandat. 

Le Conseil d’administration tente d’abord de combler la vacance en 
 nommant un membre qualifié. Si cette voie est infructueuse après trois (3) 
mois, le Conseil d’administration peut alors désigner à titre membre, autre 
qu’autochtone, mais en relation directe avec un autochtone (conjoint, conjoint 
de fait, enfant biologique ou adopté). Cette désignation qui se fait par voie de 
résolution est valide pour la durée restante du terme relié au siège où il y a eu 
désignation. 

5.7 RÉMUNÉRATION 

Les administrateurs ne reçoivent aucune rémunération en raison de leur 
mandat. Toutefois, le conseil d’administration peut adopter une résolution 
visant à rembourser les administrateurs pour des dépenses encourues dans 
l’exercice de leurs fonctions d’administrateur et adopter une politique à cet 
égard. 

5.8 INDEMNISATION DES ADMINISTRATEURS 

Le CAALT peut, par résolution de l’Assemblée générale, indemniser ses 
administrateurs ou délégués présents ou passés, de tous frais et dépenses de 
quelque nature, qu’ils soient engagés en raison d’une poursuite civile, 
criminelle ou administrative à laquelle ils étaient partis dans l’exercice de leur 
fonction, sauf si ceux-ci ont commis une faute lourde, une grossière 
négligence ou acte frauduleux. 

Le CAALT doit prendre une assurance responsabilité pour les administrateurs. 

5.9 RÉUNIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le Conseil d’administration se réunira au moins six (6) fois par an à des dates 
prédéterminées. 

5.10 LIEU 

Les réunions du Conseil d’administration se tiennent au siège social du 
CAALT ou si les administrateurs y consentent, à tout autre endroit que les 
administrateurs fixent. 

5.11 CONVOCATION À LA RÉUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le Président, le Secrétaire ou toute personne mandatée à cet effet peuvent 
convoquer une réunion du conseil d’administration. Cet avis peut se faire par 
la poste ou par téléphone. L’avis de convocation doit indiquer le lieu, la date et 
l’heure de la réunion et doit parvenir au moins cinq (5) jours avant la date de la 
réunion. Lors de circonstances exceptionnelles, le délai de convocation peut 
être réduit à quatre (4) heures. 
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De plus, si tous les administrateurs y consentent, la réunion suivante peut être 
tenue sans l’envoi d’un avis de convocation. 

Un administrateur peut, avant ou après une réunion, renoncer à l’avis de 
convocation. Sa seule présence à la réunion équivaut à la renonciation, sauf 
s’il y assiste pour s’opposer à sa tenue en raison de l’irrégularité de la 
convocation. 

5.12 QUORUM 

Le quorum des réunions du Conseil d’administration est fixé à quatre (4) 
administrateurs. 

5.13 DROIT DE VOTE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Tout administrateur a droit à un vote et toutes les questions soumises au 
conseil doivent être décidées à la majorité simple des administrateurs votants. 

Procéder au vote à main levée à moins que le Président ou un administrateur 
ne demande le scrutin secret. 

Si le vote se fait par scrutin secret, le secrétaire agit comme scrutateur et 
dépouille le scrutin. 

Lorsque la réunion est tenue par tous autres moyens de communication, on 
passe au vote par appel nominal ou dans le cas d’un vote secret, par l’envoi 
d’une télécopie ou d’un courriel simultané. 

Le vote par procuration n’est pas permis aux réunions du Conseil. 

Le Président bénéficie d’une voix prépondérante au cas d’égalité des voix 
exprimées. 

5.14 RÉSOLUTION TENANT LIEU DE RÉUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Les résolutions écrites, signées de tous les administrateurs habiles à voter ont 
la même valeur que si elles avaient été adoptées au cours des réunions. Un 
exemplaire de ces résolutions doit être conservé avec les procès-verbaux des 
délibérations du conseil. 

5.15 PARTICIPATION PAR TÉLÉPHONE OU AUTRES MOYENS DE COMMUNICATION 

ÉLECTRONIQUE 

Les administrateurs peuvent, avec le consentement de tous, participer à une 
réunion du conseil d’administration à l’aide de moyens, dont le téléphone ou 
les autres moyens de communication électronique, leur permettant de 
communiquer avec les autres administrateurs participant à la réunion. Cet 
administrateur est en pareil cas réputé avoir assisté à la réunion. 
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5.16 POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

5.16.1  DU CONSEIL 

a) Le Conseil est élu pour administrer toutes les affaires de la 
Corporation et superviser son bon fonctionnement.  

b) Le Conseil exerce tous les pouvoirs du CAALT sauf ceux qui sont 
réservés expressément par la Loi à l’Assemblée générale des 
membres. 

c) Le Conseil peut autoriser les dépenses visant à promouvoir et à 
atteindre les objectifs du CAALT. Il peut notamment, par 
résolution, permettre à un dirigeant d’embaucher des employés, 
de fixer leurs tâches, leur verser une rémunération, les former et 
les évaluer. Il peut également statuer sur le congédiement et la 
rémunération des employés, cadres et autres de la Corporation. 

d) Le Conseil peut prendre toutes les mesures jugées nécessaires 
pour permettre à la Corporation d’acquérir, d’accepter, de solliciter 
ou de recevoir des legs, des donations ou des fonds de toute 
nature et de toute provenance, dans le but de promouvoir ou de 
réaliser les objets de la Corporation. 

e) Le Conseil peut créer des comités consultatifs lorsque nécessaire 
et peut nommer, embaucher ou destituer les membres de ces 
comités, déterminer leurs mandats et rémunération. 

f) Le Conseil peut déterminer le moment et le lieu des assemblées 
de membres, ainsi que des réunions du Conseil d’administration. 

g) Le Conseil peut fixer la procédure à suivre aux Assemblées, dans 
la mesure où cette procédure n’est pas déjà fixée par règlement. 

5.16.2  DES ADMINISTRATEURS 
Les administrateurs sont considérés comme des mandataires de la 
Corporation. Ils doivent, dans l’exercice de leur fonction, respecter les 
obligations que la Loi, l’Acte constitutif et les règlements leur 
imposent et agir dans les limites des pouvoirs qui leur sont conférés. 

Les administrateurs ne reçoivent aucune rémunération en raison de 
leur mandat. Par ailleurs, le Conseil peut adopter une résolution 
visant à rembourser les administrateurs des dépenses encourues 
dans l’exercice de leurs fonctions. 

5.16.3  CONFLIT D’INTERETS 
Un administrateur qui a un intérêt direct ou indirect dans une activité 
économique mettant en conflit son intérêt personnel, autre que celui 
que lui confère son statut de membre, doit divulguer son intérêt, éviter 
d’influencer la décision et se retirer de la réunion pour la durée des 
délibérations et de la décision. 
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5.17 PERSONNE RESSOURCE  

Le Conseil d’administration peut s’adjoindre, à titre de soutien, toute personne 
ou tout groupe de personnes qui peut s’avérer utile aux travaux du Conseil 
d’administration en réunion. 

5.18  AJOURNEMENT 

Le Président peut, avec le consentement des administrateurs présents, 
ajourner toute réunion du Conseil d’administration aux dates, heures et lieux 
qu’il détermine sans qu’il soit nécessaire de donner avis aux administrateurs 
de la reprise de la réunion. 

VI : Officiers et comités 

 

6.1 NOMINATIONS ET MANDATS 

Les officiers de la Corporation constituant le Comité exécutif sont le Président, 
le Vice-président, le Secrétaire et le Trésorier. 

Les administrateurs élisent ou autrement choisissent entre eux les officiers de 
la Corporation. 

En cas d’absence ou d’incapacité d’agir de tout officier ou pour toutes autres 
raisons jugées suffisantes par le Conseil d’administration, ce dernier peut 
déléguer les pouvoirs de tels officiers à tout autre officier ou à tout 
administrateur. 

Le mandat est d’une année (1) renouvelable. Pour assurer la relève et la 
rotation, le mandat du Président est d’une durée consécutive maximum de 
quatre (4) ans. 

6.2  DESTITUTION 

Le Conseil d’administration peut destituer tout officier à la majorité des voix, 
par décision motivée. Tout officier ainsi destitué perd automatiquement son 
siège au Conseil d’administration. Il peut demeurer membre de la Corporation. 

6.3  RESPONSABILITÉS 

Le Président exécutif est responsable de la gestion et de l’administration des 
affaires courantes et des affaires financières de la Corporation, sujet au 
contrôle, à la direction et à l’autorité du Conseil d’administration, et sous 
réserve des spécifications apportées dans son mandat. 

Les travaux du Comité exécutif font l’objet de rapports périodiques aux 
réunions régulières du Conseil d’administration. Ce dernier peut revoir les 
décisions prises ou les démarches faites par le Comité exécutif. 



 REGLEMENTS GENERAUX 
 CENTRE D’AMITIE AUTOCHTONE LA TUQUE INC. 

 

20 

 
6.4  RÉUNIONS ET AVIS 

Le Comité exécutif se réunit à la demande de l’un de ses membres, aussi 
souvent que nécessaire, et à l’endroit que détermine le Président. Le Comité 
exécutif établit toute procédure compatible avec le présent règlement pour 
régir ces réunions. 

Un avis des dates, heures et lieux de toute réunion du Comité exécutif doit 
être transmis par écrit ou verbalement à chaque officier au moins sept (7) 
jours avant la date fixée pour la réunion. Pour des raisons jugées suffisantes, 
le Président pourra réduire ce délai à deux (2) jours.  

Aucun avis d’une réunion du Comité exécutif n’est nécessaire pour les 
officiers qui assistent à cette réunion ou qui renoncent par écrit à un tel avis 
avant ou après la réunion. 

Si tous les membres du Comité exécutif y consentent, d’une façon générale 
ou à l’égard d’une réunion particulière, un membre peut participer à une 
réunion du Comité exécutif par le biais d’un moyen technique, notamment le 
téléphone, permettant à tous les participants de communiquer oralement entre 
eux. Ledit membre est alors réputé avoir assisté à la réunion. 

6.5  QUORUM 

Trois (3) officiers constituent le quorum pour toute réunion du Comité exécutif 
formé par quatre (4) membres. Dans le cas du cumul des postes de secrétaire 
et de trésorier, le Comité exécutif sera composé de trois (3) membres et le 
quorum de deux (2). 

6.6  PRÉSIDENCE 

Le Président est l’officier en chef de la Corporation et représente, exprime ou 
autrement véhicule l’expression collective des membres. À ce titre, il doit : 

a) présider toutes les Assemblées des membres, du conseil d’administration 
et du Comité exécutif ; 

b) représenter la Corporation pour ses affaires courantes et pour toutes 
autres affaires qui peuvent lui être confiées par le Conseil d’administration ; 

c) assurer la supervision du travail de la Corporation et la réalisation de ses 
objectifs ; 

d) préparer, avec l’aide du Secrétaire, l’ordre du jour des Assemblées des 
membres, du Conseil d’administration et du Comité exécutif ; 

e) superviser l’envoi de l’avis requis pour les Assemblées des membres, du 
Conseil d’administration et du Comité exécutif ; 

f) s’assurer que tout participant aux Assemblées des membres, du Conseil 
d’administration et du Comité exécutif a l’opportunité d’exprimer ses vues 
et opinions ; 
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g) mettre en œuvre ou s’assurer de la mise en œuvre des résolutions 
adoptées par les administrateurs du Conseil d’administration ou par les 
membres du Comité exécutif ; 

h) exercer le suivi immédiat des principaux employés-cadres ; 

i) s’acquitter de toutes autres responsabilités qui peuvent lui être confiées 
par le Conseil d’administration. 

6.7  VICE-PRÉSIDENCE 

Le Vice-président doit : 

a) remplacer le Président lorsque celui-ci est absent ou dans l’incapacité 
d’agir ; 

b) exécuter toutes autres fonctions qui peuvent lui être attribuées par le 
Conseil d’administration. 

 6.8  SECRÉTAIRE 

Le Secrétaire doit : 

a) transmettre les avis de convocation aux Assemblées des membres, du 
Conseil d’administration et du Comité exécutif ; 

b) assister aux réunions des membres, du Conseil d’administration et du 
Comité exécutif et en dresser le procès-verbal ; 

c) s’assurer que ces procès-verbaux sont signés et enregistrés dans les livres 
qu’il tient à cette fin ; 

d) aider le Président du Conseil d’administration à préparer l’ordre du jour des 
Assemblées des membres, du Conseil d’administration et du Comité 
exécutif ; 

e) voir à ce que l’ordre du jour soit distribué ; 

f) garder le sceau corporatif et les registres corporatifs de la Corporation ; 

g) certifier comme étant conformes les documents émis par la Corporation ; 

h) s’acquitter de toutes autres responsabilités qui peuvent lui être confiées 
par le Conseil d’administration. 

6.9  TRÉSORIER 

Le Trésorier doit : 

a) superviser toutes les affaires financières de la Corporation, y compris les 
transactions bancaires, le paiement des comptes, la préparation des états 
financiers et le contrôle des revenus et dépenses de la Corporation ; 

b) tenir, et/ou voir à ce que soit tenue, une comptabilité exacte et complète de 
tous les actifs, passifs, recettes et déboursés de la Corporation dans des 
registres prévus à cet effet et déposer tous les fonds, valeurs mobilières et 
autres effets de valeur au crédit de la Corporation dans une banque à 
charte, caisse populaire ou société de fiducie, ou, dans le cas de valeurs 
mobilières, les confier à un courtier en valeurs mobilières dûment 
enregistré que lui désigne le Conseil d’administration ; 
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c) dépenser les fonds de la Corporation à la demande de l’autorité 

compétente en émettant les pièces justificatives appropriées et rendre au 
Président et au Conseil d’administration, lorsqu’ils l’exigent, un compte de 
toutes les transactions et un bilan de la situation financière de la 
Corporation ; 

d) demeurer à la disposition des vérificateurs lors de la vérification financière 
annuelle ; 

e) s’acquitter de toutes autres responsabilités qui peuvent lui être confiées 
par le Conseil d’administration. 

6.10 AUTRES COMITÉS 

6.10.1 FORMATION DES COMITES 
Le Conseil d’administration peut former des comités, pour le soutenir 
dans la mise en œuvre de sa mission, délimiter leurs mandats et 
nommer les administrateurs qui les présideront. 

Tous membres ou personnes-ressources identifiées par le Conseil 
d’administration peuvent participer aux comités. 

6.10.2  POUVOIRS DES COMITES 
Celui-ci exerce les pouvoirs que lui confie le conseil d’administration. 
Le comité fait rapport de ses activités à chaque réunion du conseil 
d’administration et celui-ci peut recevoir les recommandations. 

VII : Autres dispositions 

 

7.1 SOUSCRIPTION DE DOCUMENTS 

Sous réserve des dispositions suivantes, les contrats, les documents et autres 
 actes exigeant la signature de la Corporation, sont signés par le Président 
 sur résolution du Conseil d’administration et engagent, une fois signés, la 
Corporation sans autre formalité. 

Le Conseil d’administration peut désigner à l’occasion un ou plusieurs 
 dirigeants pour signer au nom de la Corporation certains contrats, documents 
et actes. 

Le sceau de la Corporation peut être apposé au besoin sur les contrats, 
documents et actes de la Corporation. 
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7.2 POUVOIRS BANCAIRES 

7.2.1 COMPTE DE BANQUE 
Un compte de banque et/ou un compte en fiducie peuvent être ouverts 
au nom de la Corporation dans toute banque à charte, compagnie de 
fiducie ou caisse populaire choisie par le Conseil d’administration. 

7.2.2 TRANSACTIONS 
Les retraits ou toutes autres transactions courantes ayant un effet sur 
un compte de banque ou de fiducie de la Corporation doivent être faits 
par deux (2) personnes désignées de temps à autre par le Conseil 
d’administration à cette fin. Toute autre transaction, y compris les 
emprunts, ayant un impact sur les opérations financières de la 
Corporation est autorisée par voie de résolution par le Conseil 
d’administration. 

7.3  POUVOIRS D’EMPRUNTS 

Les administrateurs de la Corporation peuvent lorsqu’ils le jugent opportun : 

a) faire des emprunts de deniers sur le crédit de la Corporation ;  

b) émettre des obligations et/ou autres valeurs de la Corporation, les donner 
en garantie ou les vendre pour des prix et des sommes jugées 
convenables ; 

c) nonobstant les dispositions du Code civil, hypothéquer, nantir ou mettre en 
gage les biens mobiliers et immobiliers, présents ou futurs de la 
Corporation pour assumer le paiement de telles obligations ou autres 
valeurs ou donner une partie seulement de ces garanties pour ces mêmes 
fins et constituer l’hypothèque, le nantissement ou le gage ci-dessus 
mentionné par acte fidéicommis, conformément aux articles 23 & 24 de la 
Loi des pouvoirs spéciaux des Corporations (S.R.Q. 1964, chap. 275) ou 
toutes autres manières ; 

d) hypothéquer ou nantir les immeubles ou donner en gage ou autrement 
frapper d’une charge quelconque les biens meubles de la Corporation, ou 
donner ces diverses espèces de garanties pour assurer le paiement des 
emprunts faits autrement que par émission d’obligations, ainsi que le 
paiement ou l’exécution des autres dettes, contrats ou engagements de la 
Corporation. 

7.4 TENUE DES LIVRES 

La tenue des livres comptables se fait selon les règles reconnues de 
comptabilité et est tenue à jour. Ces livres et autres documents comptables 
sont conservés au siège social de la Corporation et sous la responsabilité du 
Trésorier de la Corporation. Ces livres et autres documents comptables sont 
accessibles en tout temps au Président ou à toute autre personne désignée 
par le Conseil d’administration. 
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7.5  VÉRIFICATEUR 

Lors de chaque Assemblée annuelle, les membres nomment un ou plusieurs 
vérificateurs pour vérifier les opérations financières et l’état des comptes de la 
Corporation. Le vérificateur doit faire rapport aux membres à la réunion 
annuelle. Il reste en poste jusqu’à l’Assemblée annuelle suivante, à condition 
que le Conseil d’administration puisse pourvoir à toute vacance qui se produit 
fortuitement au poste de vérificateur. La rémunération du vérificateur est fixée 
par le Conseil d’administration. 

7.6  EXERCICE FINANCIER 

L’exercice financier de la Corporation commence le 1er avril de chaque année 
et se termine le 31 mars de l’année suivante. 

7.7  RÉGIE INTERNE 

En aucun cas, les membres du Conseil d’administration ne doivent intervenir 
auprès d’un employé de la Corporation sans passer par l’intermédiaire du 
Président. 

7.8 REGISTRES 

Les administrateurs doivent veiller à la tenue de tout registre de la Corporation 
prévue aux règlements de la Corporation ou par toute autre loi applicable. 

7.8.1 REGISTRES DES MEMBRES 
Le CAALT tient un registre de ses membres. Le registre est tenu au 
siège social de la CAALT et est soumis à la Loi d’accès à l’information 
ainsi que la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

7.8.2  ACCÈS AUX PROCÈS-VERBAUX 
Les procès-verbaux relatifs aux délibérations du Conseil 
d’administration ou  aux travaux du Comité exécutif sont confidentiels. 
Les administrateurs de la Corporation seuls ont droit de recevoir copie 
de ces documents et de consulter tous les autres livres ou registres de 
la Corporation. Le Conseil d’administration peut autoriser la 
transmission de certains de ces documents à d’autres parts notamment 
des bailleurs de fonds, ou rendre publics des sommaires ou autres 
résumés de leurs travaux. 

7.9  RÈGLEMENTS 

Le Conseil d’administration peut établir des règlements compatibles avec le 
règlement général et jugés nécessaires à la gestion et au fonctionnement de 
la Corporation à condition que ces règlements n’aient d’effet que jusqu’à 
l’Assemblée annuelle suivante des membres de la Corporation. Si ces 
règlements ne sont pas ratifiés lors de cette Assemblée, ils cessent à ce 
moment-là d’être applicables. 
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Les règlements de la Corporation y compris le Règlement général peuvent 
être abrogés ou modifiés par voie de règlement adopté par la majorité des 
 administrateurs lors d’une Assemblée du Conseil d’administration et 
sanctionnés par les deux tiers (2/3) des membres présents lors d’une 
Assemblée des membres dûment convoquée dans le but d’examiner lesdits 
règlements. 

7.10 MÉDIATION 

En cas de désaccord quant à l’interprétation, l’application, l’accomplissement, 
l’entrée en vigueur, la validité et les effets de la présente entente, les 
membres s’engagent, avant de soumettre leurs litiges aux tribunaux 
compétents, à tenter de les régler par une ou des périodes de médiation. 

7.11 DÉCLARATIONS JUDICIAIRES 

Le Président ou toute autre personne nommée par le Conseil d’administration 
sont autorisés en vertu des présentes à faire au nom du CAALT toute 
déclaration sur saisie-arrêt, à signer l’affidavit nécessaire aux procédures 
judiciaires et à répondre à tout interrogatoire sur faits et articles et autres 
procédures qui pourraient être nécessaires dans un litige concernant le 
CAALT. 

7.12 DISSOLUTION 

Au moment de la dissolution de l’organisme, tous les biens appartenant à la 
Corporation seront donnés à un organisme ayant une vocation similaire et des 
fins charitables. 

VIII : Règlement d’emprunt  

RÈGLEMENT GÉNÉRAL D’EMPRUNT 

Sans restreindre les pouvoirs conférés à la Corporation en vertu de la Loi ou 
de son acte constitutif, il est résolu que les administrateurs de la Corporation 
puissent : 

 Faire des emprunts de deniers sur le crédit de la Corporation ; 

 Émettre des obligations et/ou autres valeurs de la Corporation et les 
donner en garantie ou les vendre pour les prix et sommes jugés 
convenables ; 

 Nonobstant les dispositions du Code civil du Québec, consentir une 
hypothèque, même ouverte, sur une universalité de biens, meubles ou 
immeubles, présents ou à venir, corporelle ou incorporelle, pour assurer le 
paiement de telles obligations ou autres valeurs, ou donner une partie 
seulement de ces garanties pour les mêmes fins, conformément à 
l’article 34 de la Loi sur les pouvoirs spéciaux des Corporations (L.R.Q., 
chapitre P-16), ou de toute autres manières ; 



 REGLEMENTS GENERAUX 
 CENTRE D’AMITIE AUTOCHTONE LA TUQUE INC. 

 

26 

 Consentir une hypothèque ou autrement créer une charge quelconque sur 
les biens meubles et immeubles de la Corporation ou donner ces diverses 
espèces de garanties, pour assurer le paiement des emprunts faits 
autrement que par émission d’obligations, ainsi que le paiement de 
l’exécution des autres dettes, contrats et engagements de la Corporation. 

CLAUSE DE LIQUIDATION 

Au cas de liquidation de la Corporation ou de distribution des biens de la 
Corporation, ces derniers seront dévolus à une organisation exerçant une 
activité analogue. 

DÉCLARATION 

Ce qui précède est le texte intégral du règlement numéro 2 (règlement général 
d’emprunt) de la Corporation, dûment adopté par les administrateurs de la 
Corporation et ratifié par les membres le ____e jour de ______________2008. 

POUR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

_____________________________ _____________________________ 
Administrateur    Administrateur 

IX: Règlement de procédure d’élection 

Le Président et le Secrétaire de la Corporation sont Président et Secrétaire 
d'élection à moins d'être eux-mêmes en élection. 

1. L'Assemblée nomme deux (2) scrutateurs et, s'il y a lieu, un Président 
et un Secrétaire d'élection. 

En acceptant d'agir en cette qualité, ces personnes acceptent 
également de ne pas être mises en nomination. 

2. Le Président d'élection donne lecture des noms des administrateurs 
dont le mandat est terminé en indiquant le secteur ou le groupe auquel 
ils appartiennent. 

3. Le Président informe ensuite l'Assemblée des points suivants : 

a) Les administrateurs dont le mandat est terminé sont rééligibles ; 

b) Les membres de chaque groupe peuvent mettre en nomination autant 
de candidats qu'ils le désirent ; 

c) Le Président s'assure de l'acceptation de chaque candidat dès sa mise 
en nomination. Tout refus élimine automatiquement le candidat ; 

d) Les mises en nomination des candidats représentant chaque groupe 
sont closes sur proposition appuyée et non contestée. 
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4. Après cette élimination, s'il y a plus de candidats que de postes 

vacants, il y a élection. Si le nombre de candidats est égal au nombre 
de postes vacants, les candidats sont élus par acclamation. Si le 
nombre de candidats de chaque groupe est inférieur au nombre de 
postes vacants, l'ensemble des membres présents devra mettre en 
nomination un ou des candidats provenant du groupe concerné. 

5. S'il y a élection, elle a lieu au vote secret. Un bulletin est remis à 
chaque membre du groupe concerné qui y inscrit le nom des candidats 
de son choix. Le nombre de noms sur le bulletin doit correspondre, 
selon le cas, au nombre de postes vacants dans le groupe concerné. 

6. Les scrutateurs comptent les votes obtenus par chaque candidat et 
transmettent le résultat au Président d'élection. 

7. Le Président déclare élus les candidats qui ont obtenu le plus de votes, 
selon le nombre de postes à combler, sans toutefois dévoiler le nombre 
de votes obtenus par chacun des candidats. 

8. En cas d'égalité des votes pour le dernier siège, le scrutin est repris 
entre les candidats égaux seulement. 

9. Si après un deuxième scrutin, il y a de nouvelles égalités, le candidat 
est choisi par tirage au sort. 

10. Il y a recomptage si au moins le tiers des membres présents du groupe 
concerné le demande. Dans ce cas, les candidats concernés assistent 
au recomptage. 

11. Les bulletins de vote sont détruits par le secrétaire d'élection 
immédiatement après la tenue du scrutin. 

12. Toute décision du Président, quant à la procédure, oblige l'Assemblée à 
moins que cette dernière n’infirme cette décision à la majorité des voix 
exprimées par les membres présents. 

Le présent règlement a été adopté par le Conseil d’administration du Centre 

d’amitié Autochtone La Tuque à une réunion régulière dûment convoquée à 

cet effet le 3 septembre 2008 et ratifiée par l’Assemblée générale 

tenue le ____________________________ 

Il n'a pas été ultérieurement abrogé ni modifié. 

Date :      

POUR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

_____________________________ _____________________________ 
Administrateur    Administrateur 
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X : Procédure d’assemblée  

 

10.1 PRÉAMBULE 

Une Assemblée générale est un lieu de décision : on y traite des propositions 
qui peuvent être faites par des membres, le Conseil d’administration, le 
Comité exécutif ou des comités mandatés. 

10.2 PROPOSITION 

10.2.1 Lorsqu’un membre a une proposition à faire, il lève la main pour 
demander son droit de parole.  

10.2.2 Lorsqu’il a son droit de parole, il annonce sa proposition. Pour être 
recevable, une proposition doit être sur le point à l’ordre du jour 
alors en débat. De même, on ne peut débattre deux propositions à 
la fois.  

10.2.3 La proposition vise à faire adopter une idée ou une mesure par 
l’Assemblée générale. 

10.2.4 Il est préférable de préparer au préalable par écrit une proposition 
afin qu’elle soit précise et claire. 

10.3 DROIT DE PAROLE SUR LA PROPOSITION 

10.3.1 Après que la proposition ait été exprimée clairement, le Président 
accorde la parole aux membres qui souhaitent intervenir en levant la 
main. 

10.3.2 L’intervention vise à appuyer ou non la proposition. L’intervention 
doit être brève et précise. 

10.3.3 L’intervention doit se limiter à la proposition ou amendement en 
débat. 

10.4 AMENDEMENT 

10.4.1 L’amendement à une proposition est présenté suivant la même 
procédure que pour une proposition. 

10.4.2 L’amendement vise à modifier la proposition. 
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10.5 QUESTION DE PRIVILÈGE 

10.5.1 Les membres peuvent soulever une question de privilège lorsqu’ils 
jugent que : 

10.5.1.1 les droits des membres sont attaqués (dans la procédure 
ou par le contenu de la proposition) ; 

10.5.1.2 il y a lieu de faire cesser le désordre ; 

10.5.1.3 il y a lieu de se plaindre des conditions matérielles de la 
salle (bruit, inconfort…). 

10.5.2 Il est important de préciser, en prenant la parole, qu’il s’agit de faire 
une question de privilège. 

10.5.3 S’il y a urgence, il est autorisé d’interrompre la parole. 

10.6 QUESTION PRÉALABLE 

10.6.1 Lorsqu’un membre juge que la discussion a assez duré et désire y 
mettre fin, il lève la main pour avoir un droit de parole et intervient 
en disant : "Question préalable".  

10.6.2 Si cette intervention est reçue par le Président sans aucun débat, on 
passe au vote. Il faut deux tiers (2/3) des voix pour qu’elle soit 
acceptée. 

10.6.3 Si les deux tiers (2/3) des membres acceptent de passer à la 
question préalable, on vote alors sur la proposition débattue sans 
plus de débat. 

10.7 DÉPÔT D’UNE PROPOSITION 

10.7.1 Un membre peut demander qu’une proposition soit reportée. 

10.7.2 Lorsqu’il y a une proposition de dépôt et qu’elle est secondée, le 
débat est clos et le vote est pris sur la proposition de dépôt. 

10.7.3 L’acceptation par l’Assemblée de la proposition de dépôt à deux 
tiers (2/3) des voix, clos le débat sur la proposition en cours. 

10.8 POINT D’INFORMATION 

10.8.1 Un membre peut demander la parole pour obtenir de l’information 
sur une question qui est débattue. 

10.8.2 Le point d’information est recevable en tout temps au cours de 
l’Assemblée, à moins de décision contraire. 
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10.9 POINT D’ORDRE 

10.9.1 Le membre qui est justifié de croire qu’une intervention ne traite pas 
du sujet débattu peut demander la parole et soulever un point 
d’ordre. 

10.9.2 Le Président décide de la recevabilité du point d’ordre. 

10.10 APPEL DE LA DÉCISION DU PRÉSIDENT 

10.10.1 Si un membre est en désaccord avec une décision du Président, il 
peut en appeler de sa décision. 

10.10.2 Une fois appuyé, le membre qui fait appel doit expliquer pourquoi la 
décision du Président doit être infirmée.  

10.10.3 Le Président a alors la possibilité de justifier sa décision et demande 
le vote à la majorité. 

10.11 ADOPTION 

10.11.1 La proposition doit être appuyée et secondée. 

10.11.2 Le Président demande si l’Assemblée demande le vote. 

10.11.3 À la majorité, le vote est pris. 

10.11.4 Si le vote n’est pas demandé, la proposition est adoptée à 
l’unanimité. 

10.11.5 Si le vote est demandé, le Président demande qui est pour, qui est 
contre, qui s’abstient. 

10.11.6 Un vote secret peut être demandé, si appuyé et secondé et voté à la 
majorité. 

 
 

 
EN FOI DE QUOI, nous avons signé à La Tuque, 

 le ____e jour de _____________________2008. 

POUR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
 

_____________________________ _____________________________ 
Administrateur    Administrateur 

 


